
7ème  TOURNOI  DE LANGUE FRANCAISE 2023-2024 

REGLEMENT  

 

1. Le Tournoi de Langue française est ouvert à tous les élèves de Quatrième du collège 

du Calavon. 

2. Les candidats concourent par équipes de 3. 

3. Les équipes (mixtes ou non) doivent être constituées d’élèves d’une même classe. 

4. Le tournoi est également ouvert au personnel du collège (personnel de direction, 

enseignants, surveillants, agents… à l’exception des professeurs de Lettres), par 

équipes de 3 également. 

5. Un programme de travail est disponible pour les élèves et les adultes inscrits au 

concours. 

6. Le tournoi se déroulera en deux étapes : première épreuve puis finale. 

7. La première épreuve se déroulera le mardi 9 avril, la finale le jeudi 30 mai. La remise 

des prix aura lieu début juin. 

8. La première épreuve et la finale se dérouleront en 2 heures pour les élèves (15h à 17h) 

et en 1h30 pour les adultes (16h à 17h30), dans le réfectoire et dans la salle des Actes.  

9. La finale réunira les 5 équipes de chaque catégorie (élèves/adultes) qui auront obtenu 

les meilleurs résultats à la première épreuve. 

10.  Les résultats seront affichés au collège et publiés sur le site internet du collège, le 

Bulletin municipal de Cabrières d’Avignon (été) et le quotidien La Provence. 

11.  Des lots récompenseront les gagnants des deux catégories (élèves/adultes). 

12.  L’inscription préalable au concours et l’acceptation du règlement sont obligatoires. 

 



 


